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Energie solaire: quelle priorite?

par JOSEPH CSILLAGHY et ALAIN GARNIER, Lausanne

1. Introduction

Dans un article precedent1, nous nous sommes attaches
ä demontrer que les conditions economiques de l'utilisation
de l'energie solaire utilisee pour les besoins domestiques
sont plus favorables que ce que l'on a affirme jusqu'alors,
notamment dans le rapport de la GEK2. De fait, un
Systeme de chauffage solaire integre dans un bätiment neuf
concu ä cet effet n'est pas deficitaire et peut etre considere
comme un investissement raisonnable. De plus, on peut
penser que les progres technologiques pr6visibles dans le
domaine solaire permettront d'en abaisser encore le prix
de revient. De telles perspectives ne peuvent evidemment
laisser insensibles les pouvoirs publics soucieux de definir
une conception globale de l'energie pour la Suisse. Le
conseiller federal Willi Ritschard l'a bien compris en
declarant: «L'idee de l'energie solaire a perce et eile
trouvera sa place dans l'approvisionnement de l'energie.
Je puis vous assurer du soutien de la Conföderation dans
le cadre de ses possibilites ». Or, nous venons d'affirmer
que les conditions economiques de l'energie solaire sont
raisonnables. On peut des lors se demander pourquoi les

investissements prives sont si peu nombreux dans ce
domaine et pourquoi il est necessaire de requerir l'inter-
vention des pouvoirs publics. Les lois de l'economie de

marche ne pourraient-elles fonctionner dans ce secteur
La reponse ä cette question tient essentiellement ä deux
facteurs, l'un conjoncturel et l'autre structurel. Le premier
decoule de la Situation Economique generale qui fait
hesiter les investisseurs potentiels ä risquer leurs liquidites
dans le developpement d'une nouvelle technologie. Le
second tient ä la forme de la demande et de l'offre sur le
marche du logement existant et sur celui des construetions
futures.

C'est ainsi, par exemple, que les frais de chauffage
repercutes sur ou pay6s directement par le locataire deres-

ponsabilise le proprietaire des problemes d'dconomie
d'energie et ne l'encourage pas ä investir dans l'installation
de systemes solaires. D'autre part, de nombreux obstacles
d'ordre psychologique, esthetique et reglementaire s'oppo-
sent ä un developpement rapide de la technologie solaire et
rendent ainsi souhaitable, voire necessaire, une politique
d'encouragement efficace. Or, dans les conditions actuelles,
seul l'Etat est ä mSrne de deVelopper une Strategie d'inci-
tation propre ä faire jouer ä l'energie solaire un röle
conforme ä ses possibilites.

Afin de definir les objectifs d'une teile Strategie et de

choisir les moyens de les atteindre, il convient au prealable
d'avoir une connaissance approfondie des potentialites
quantitatives et qualitatives du parc immobilier suisse.

C'est ce ä quoi s'attache l'IREC 8 dans le cadre du « projet
d'ecole energie » de l'EPFL.

1 Voir Bulletin technique de la Suisse romande (BTSR) n° 9,
du 28 avril 1977.

2 GEK Commission federale pour une conception globale
de l'energie, rapport intermediaire, mai 1976.

3 IREC : Institut de recherche sur l'environnement construit.

2. Construetions futures ou construetions
existantes

Lorsqu'en 1974, on a commence ä se poser serieusement
la question de l'utilisation de l'energie solaire pour le
chauffage dans nos regions, on a raisonne en termes de

Programme d'urgence 4 en postulant une production massive

et rapide de systemes solaires. Cette hypothese, ä notre
avis erronee, etait une consequence directe de l'impact
psychologique de la crise du petrole de 1973. C'est ainsi
que les premieres etudes ont ete orientees presque exclu-
sivement sur les potentialifös solaires des bätiments
existants 5. En effet, les perspectives d'un programme d'urgence
rendaient negligeables les possibilites offertes par les
construetions futures qui ne representent annuellement que 1 ä
2 % du stock existant. La GEK a donc fait en 1975 une
etude quantitative sur ces bases et est arrivee ä la conclusion
que 200 000 ä 400 000 logements peuvent Stre equipes de

systdmes solaires plans ä basse temperature, soit un total
de 1,2-lO6 ä 2,4-106 m2 de capteurs ä raison de 1 ä 2m2
de capteurs par personne. Or, depuis cette epoque, il s'est
av6re que le programme d'urgence ä grande echelle concentre

sur l'equipement des bätiments dejä existants ne se

justifie guere. Techniquement et economiquement, il
semble plus raisonnable d'envisager en priorite le marche
des construetions futures oü l'architecte peut, des la
phase de planification, tenir compte du chauffage solaire.

Toutefois, le debat sur la priorite ä aecorder ä «l'exis-
tant» ou au «futur», n'est pas encore regle; en fait, il
n'est meme pas encore serieusement entarne. Nous ten-
terons par la suite de definir la place ä aecorder aux
construetions futures, respectivement existantes, dans le cadre
d'une politique d'incitation.

3. Le potentiel futur

Nous avons vu que les possibilites offertes par les
construetions futures avaient 6t6 pratiquement n6gligees dans
les premieres estimations quantitatives faites dans le
domaine du chauffage solaire. Nous tenterons donc de
donner une image plus precise de cet aspect du probleme.

Pour evaluer les possibilites futures d'implantation du
chauffage solaire, il faut passer, bien entendu, par Pesti-
mation quantitative de la production de logements. Selon
les calculs de T. Angelini6, l'evolution de la construction
annuelle de logements en Suisse peut Stre estimee de la
maniere suivante:

1977-1980 : 23 000 logements

1981-1990: 42 000 logem^t| '**-.

1991-2000: 50 000 logements

4 Nationaler Heizoel-Sparplan; Eidg. Amt für
Energiewirtschaft.

8 Etude n° 8 de la GEK: Sonnenenergie.
6 Dr T. Angelini : Evolution prospective de la construction

de logement en Suisse (1975), et Wohnungsmarkt und
Wohnungsmarktpolitik (1977).
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Si nous considerons le problSme de l'installation de

systSmes solaires dans ces construetions futures, deux

autres estimations peuvent nous interesser ici: la morpho-
logie de cette production et la densite d'occupation. De
ce dernier point depend dans une certaine mesure un
dimensionnement proportionnel des capteurs solaires
devolus ä la production d'eau chaude sanitaire. Cette
densite d'occupation depend d'un part de l'evolution du
niveau et du mode de vie et d'autre part de la Situation du
marche du logement. Tout en precisant que cette densite

ne saurait diminuer sans limite et que celle-ci pourrait se

situer autour de deux personnes par logement, T. Angelini
prevoit:

1976-1980: 2,757 personnes/logement

1981-1990: 2,681 personnes/logement

1991-2000: 2,491 personnes/logement

La repartition qualitative de cette nouvelle production,
c'est-ä-dire sa morphologie (villas, locatifs, immeubles

tours, etc.) joue un röle important dans les perspectives
d'installations solaires. On manque singulierement de

bases statistiques ä ce sujet; de plus, il est difficile de se

risquer dans ce genre de pronostics.

— maison ä 1 logement:

— maison ä 2-3 logements :

— maison de plus de 3 logements'

12 m2/personne

10 m2/personne

4 m2/personne

n. de logements/ de capteurs/an

Fig. 1. — Prevision de l'evolution de la construction annuelle de

logements en Suisse et des potentialites, en termes de m2 de

capteurs actifs, qui en decoulent.
1. Logements construits annuellement jusqu'ä aujourd'hui.
2. Prevision de la production annuelle de logements Selon le

Dr T. Angelini.
3. Potentialites annuelles en termes de m2 de capteur.
4. Evolution de la production annuelle de systemes solaires avec

un taux de croissance de 78 % (1980 50 000 m2).
5. Evolution de la production annuelle de systemes solaires avec

un taux de croissance de 12 %, l'objectif etant de satisfaire a la
demande theorique annuelle en l'an 2000.

Toutefois, en se basant sur la Situation en 1970 (recen-
sement föderal) et sur l'annuaire statistique de 1976, on
peut formuler l'approximation suivante qui tient compte,
dans une certaine mesure, de la demande croissante de

maisons familiales ä 1 ou 2 logements dans les annees

ä venir:
— logements dans maison ä 1 logement: 20 %

— logements dans maison ä 2-3 logements: 15 %

- logements dans maison ä plus de 3 logements: 65 %

II faut encore preciser que Phypothese qui est developpee
ici postule que les construetions futures prises en consideration

integrent les systemes solaires des le Stade de la
conception. Ceci a pour consequence une amelioration
sensible de Poptimalisation des systemes solaires par
rapport ä leur adaptation sur des construetions existantes.

En ramenant le nombre de m2 de capteurs au nombre
d'habitants, on peut donner les estimations suivantes7:
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En combinant la repartition morphologique des
construetions futures avec les estimations ci-dessus, on obtient
une moyenne admise ä 6 m2 de capteur par personne pour
autant, bien entendu, que les autres conditions soient

remplies. Ainsi, pour evaluer les potentialites des construetions

futures, les eiements suivants ont ete pris en
consideration :

— le nombre de logements construits annuellement

— l'evolution de la densite d'occupation

— la moyenne de 6 m2 de capteur/personne

— deduction des bätiments de plus de 3 etages 9 :

— deduction des bätiments mal Orientes 10 :

— deduction pour protection imperative du site u

i. de m de capteurs cumules
6 _2

15 %
10 %

-5 %

xlO >

12

Fig. 2. — Prevision des potentialites annuelles en termes de m2

de capteurs.
1. Potentialites theoriques des construetions futures.
2. Potentialites theoriques des construetions futures, plus Celles

qui existent actuellement.
3. Production cumulee de capteurs avec un taux de croissance

de 78 % (necessaire pour atteindre l'objectif de la GEK).
4. Production cumulee de capteurs avec un taux de croissance

de 12 %.
5. Obiectif de la GEK (rapport intermediaire), soit 1000 Tcal ä

raison de 5-10"4 Tcal par ma de capteur.

Nous avons ainsi pu construire un modele (voir fig. 1

et 2) donnant une image de l'evolution des possibilites
d'installation de systemes solaires plans sur nos bätiments

jusqu'en l'an 2000. On remarque que le parc immobilier
existant perd singulierement de son importance dans le
temps. Seul un programme ä tres court terme du type
«economie de guerre» permettrait, avec une certaine

vraisemblance, de depasser les potentialites offertes par
les construetions futures. Par exemple, le taux de croissance

annuel permettant d'atteindre l'objectif provisoire
de la GEK en 1985 (environ 2-108 m2 de capteurs) serait
de 78 %. Ce taux est enorme et il ne peut Stre soutenu

7 Voir article du BTSS du 28.4.1977.
8 Jusqu'ä une limite de trois etages.
9 Le rapport de la surface disponible en toiture avec le

nombre d'habitants doit permettre de produire au moins l'eau
chaude sanitaire d'oü une limitation theorique du nombre
d'etages.

10 Pour des raisons majeures d'urbanisme ou de topographie.
" Monuments historiques, sites construits ou naturels.
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que pendant les premieres annees moyennant un effort
d'investissement considerable. On peut raisonnablement
admettre, au vu des conditions actuelles de production,
un taux de croissance industriel moyen de 12 % dans les
15 ä 20 ans ä venir pour les systemes solaires. Un tel
developpement pourrait engendrer un total cumule de
quelques 4 • 10* m2 de capteurs en l'an 2000 sur les 13 • 106 m2

theoriques (voir fig. 2). Toutefois, il y a tout lieu de croire
que dans les 5 ä 10 premieres annees, ce taux sera sensi-
blement plus eieve pour se stabiliser ulterieurement ä un
niveau de croisiere. Pour fixer les objectifs d'une Strategie
d'incitation, il faudra etudier dans le detail les possibilites
actuelles de l'appareil de production et la vraisemblance
technologique d'un tel developpement industriel.

4. Le potentiel existant

En valeur absolue, il est donc peu vraisemblable que,
dans les vingt annees ä venir, Poffre en matiere solaire
depasse la demande potentielle des construetions futures.
Or, nous avons vu qu'au niveau micro-economique, il
etait sensiblement plus avantageux d'integrer un Systeme
solaire lors de la construction d'un bätiment que de le
surajouter ä une maison existante. Est-ce alors ä dire qu'il
faut deiaisser cette derniere categorie pour ne se pencher
que sur les « villas solaires »

Nous pensons qu'un tel raisonnement serait erron6 et
qu'il ne tient pas compte des realites du marche. En effet,
contrairement ä une demande potentielle theoriquement
tres elevee, la demande reelle est beaucoup plus modeste
et ne suffit pas actuellement ä absorber l'offre de systemes
solaires. C'est la raison principale pour laquelle le parc
immobilier existant doit etre pris en consideration.

T
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Fig. 3a. — Histogramme des «potentialites solaires» des
communes suisses exprime en m2 moyen de capteurs solaires par
habitant de la commune.
Une approche simplifiee du parc immobilier suisse a permis d'iden-
tifier sur ordinateurs les communes ä fort «potentiel solaire» du
point de vue de l'adaptabilite des construetions existantes.

Combien, parmi les quelque 2 millions de logements
(soit 950 000 bätiments avec logements) existant actuellement

en Suisse, peuvent-ils etre equipes de systemes solaires
actifs plans ä basse temperature? Pour repondre ä cette
question, simple en apparence, il convient de preciser les
criteres pris en consideration. Parmi les diverses conditions
qui rendent possible (ou probable) l'installation d'un
Systeme solaire, certaines peuvent Stre influeneees par une
Strategie socio-economique et d'autres, au contraire, sont
independantes de telles actions. Pour determiner le potentiel

theorique de ce marche, nous avons pris des criteres
independants tout en sachant que ce potentiel devra etre
pondere par les effets escomptes de la (ou des) strategie(s)

d'incitation. Dans la premiere approximation quantitative
que nous presentons ici12, nous avons retenu comme
determinants du potentiel theorique :

— les caracteristiques des systemes solaires

— les caracteristiques morphologiques des bätiments

— les caracteristiques techniques des chauffages existants

— les donnees meteorologiques et climatiques

Certaines estimations 13 portent ä 200 000-400 000
logements les potentialites des construetions existantes. En
prenant les memes bases, c'est-ä-dire le recensement
föderal des logements de 1970, mais en ponderant le
nombre de m2 de capteurs par personne en fonetion des

caracteristiques morphologiques et techniques des

bätiments, nous avons etabli un modele simplifi6 sur ordinateur.

Ce modele definit six categories de bätiments types
(nombre d'etages, date de construction, avec ou sans
chauffage central, nombre de logements) auxquelles on a
fait correspondre une estimation du nombre de m2 de

capteurs par personne que l'on pourrait installer. Ces
donnees ont bien sür du etre ponderees en fonetion de
l'orientation des bätiments et de la qualite des toits. Les

12 LTREC-EPFL a pour mandat, dans le cadre du «projet
d'ecole energie », d'eiaborer un modele complet qui sera disponible

ä fin 1978.
13 Voir l'etude de la GEK op. cit.

öS

Fig. 3b. — Communes avec un potentiel de plus de 3,75 m8
de capteurs par personne (extrait de la Suisse romande).
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resultats ainsi obtenus donnent un total de 2,7-106 m2

pour la Suisse en ce qui concerne les capteurs installables
sur les bätiments existants. De plus, on peut estimer que
les quelque 500 000 logements (dont 75 000 villas)
construits depuis le dernier recensement representant un
potentiel additionnel de 800 000 m2, ce qui permet d'eva-
luer le potentiel ä 3,5 • 106 m2 avec une fourchette allant
de 2,5-106 ä 4,5 -106 m2. Nous prendrons, pour la suite
de nos calculs, le chiffre le plus pessimiste. Par ailleurs, on
peut remarquer que celui-ci s'approche sensiblement de
Pestimation de la GEK.

Ces donnees quantitatives, quoique incompietes du point
de vue qualitatif, sont certainement interessantes pour
fixer des objectifs de strafögies. Cette approche devra etre
affinee et donner lieu, entre autres, ä une etude statistique
et geographique. La figure 3b donne une illustration de ce

type d'approche en localisant les communes dont la
surface potentielle de capteurs par habitant est superieure
ä 3,75 m2.

5. Elements d'une Strategie d'incitation

Ces divers eiements d'information montrent que, dans
une perspective ä long terme, il faut donner une priorite
croissante aux construetions futures. Or, tous ceux qui
par le passe ont tenfö de penetrer dans ce marche avec des

materiaux, eiements, composants et equipements divers,
savent combien il est difficile de s'imposer dans ce secteur
decentralise. Les partenaires concernes refusent si possible
de prendre des risques et sont reticents aux nouveautes.
Cette Situation s'est renforcee depuis la baisse de la demande
dans le bätiment.

L'installation de capteurs solaires se heurte encore ä

une difficulte suppiementaire que rencontre chaque nouvelle

technologie, celle de manquer presque totalement de
bases durables qui garantissent une exploitation sans
difBcultes (normes, reglements, lois, droit au soleil,
attitude positive des autorifös, etc.).

Par ailleurs, une enquete menee recemment par l'IREC,
et dont les resultats seront publies sous peu, montre
notamment que les prineipaux partenaires, en particulier
les architectes et les maitres d'ouvrage sont tres peu au
courant des possibilites de la technique solaire. Ils ont,
par consequent, de la difficulte ä evaluer les avantages et
inconv6nients ä long terme de ces installations. Actuellement

encore, les realisations existantes sont le plus souvent
pr6sentees comme des cuiiosites, rarement comme des
techniques economiquement raisonnables.

L'experience a montre que ces difficultes peuvent etre
partiellement surmontees et les temps d'introduction
considerablement raecourcis lorsqu'on aborde le marche
par les construetions existantes, c'est-ä-dire dans le cadre
des travaux de renovation.

Or, si l'on veut donner une base durable ä «l'industrie
solaire » future sur le plan des normes, reglements,
Performances, etc., il faut necessairement hisser la production
du niveau artisanal ou semi-artisanal actuel ä un niveau
industriel. II ne s'agit pas seulement de la production en
serie des divers elements et composants — indispensable
toutefois pour en abaisser le prix — mais aussi des demar-
ches necessaires en aval et en amont de la production.

En amont de la production, il faut proceder ä des
recherches et experimentations necessaires pour ameiiorer
les Performances des capteurs; mettre au point les
techniques de production; elaborer des Schemas de calcul
pour optimaliser les relations entre la consommation de

calories, le stockage de la chaleur, le dispositif de la
regulation et la surface des capteurs pouvant Stre poses.

En aval de la production, il faut mettre au point une
methode de marketing comprenant, outre le reseau de
distribution efficace, l'assistance technique et unp^rvice
apres-vente. Par ailleurs, une publicite technique de
formation et de recyclage devrait s'adresser non seulement
aux maitres d'ouvrage, aux architectes et amc ingenieurs
mais aussi aux corps de metier charges de la nie des
installations.

Pour atteindre ce niveau industriel relativement vite (par
exemple 5 ä 6 ans), il est necessaire djls'adresser au marche
des bätiments existants. Or, dans ces bätiments non coneus
ä l'origine pour l'utilisation du chauffage solaire, le coüt
de l'installation est plus eieve et le maitre d'ouvrage ne
peut beneficier que peu des avantages construetifs qu'offre
Pincorporation du Systeme solaire dans la conception du
bätiment. Ces pertes-lä devraient Stre compensees d'une
maniere ou d'une autre.

De plus, il est aussi raisonnable de penser que toutes
les construetions futures ne seront pas equipees de systemes
de chauffage solaire et qu'elles tomberont dans la categorie
du stock immobilier existant (voir fig. 1 et 2). Un effort
devrait pouvoir etre consenti dans ce sens en instituant
des regles de construction facilitant l'installation ulförieure
de ces systemes (et ceci sans negliger les autres efforts ä
fournir dans le domaine de l'economie des energies domes-
tiques). Le potentiel des bätiments existants serait ä
l'avenir considerablement ameliore par de telles mesures.

6. Conclusions

II faut donc, pour Stre efficace, integrer dans une
Strategie globale et le vieux et le neuf. Toutefois, nous pensons
que dans les annees ä venir, il faudra donner une priorite
croissante aux construetions futures. Dans un premier
temps, il conviendra de soutenir la recherche en matiere
d'architecture solaire pendant que sont encouragees les
applications utilisant le stock immobilier existant. Ce stock
devra etre d'autant plus rationnellement exploifö que ses
conditions de rendement economiques sont medioeres.
Une Strategie coherente devra chercher ä mieux cerner la
structure de la demande ä venir et ä mieux connaitre les

potentialites quantitatives et qualitatives du stock existant.
L'analyse generale ä laquelle nous venons de proceder

remet partiellement en question les chiffres jusqu'ä present
admis sur la base des possibiUtes offertes par les bätiments
existants. Notre approche permet, par consequent, d'entre-
voir l'avenir de l'energie solaire d'une maniere beaucoup
plus optimiste. Ceci d'autant plus, si l'on considere que
la presente reflexion ne prend en compte que les possibilites
offertes par le logemefji et que le reste du parc immobilier
est encore ä explorer. II est egalement necessaire de
rappeler ici que les systemes actifs ä basse temperature, qui
sont l'objet de cet article, ne representent qu'une partie
de la technologie solaire et que les chiffres avances ne
peuvent en aucun cas servir de base ä une estimation de la
part du soleil dans un quelconque bilan energetique
national.
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